INTERVENTION DE MADAME LE PRESIDENT DE LA COUR SUPREME DU MALI
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THEME : 

CIVISME, GAGE DE LA PAIX SOCIALE
Excellence Monsieur le Président de la République,
Président du Conseil Supérieur de la Magistrature,
Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement,
Mesdames, Messieurs les Membres du Gouvernement,
Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,
Monsieur le Président de la Cour Constitutionnelle,
Monsieur le Président du Haut Conseil des Collectivités Territoriales,
Monsieur le Président du Conseil Economique, Social et Culture,
Excellences, Mesdames, Messieurs les Représentants des Missions Diplomatiques, Consulaires et des Organisations Internationales, Accréditées au Mali,
Madame le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Madame le Médiateur de la République,
Monsieur le Vérificateur Général,
Monsieur le Gouverneur du District de Bamako,
Monsieur le Maire Central du District de Bamako,
Monsieur le Maire de la Commune III,
Monsieur l'Inspecteur en chef des Services Judiciaires,
Messieurs les Directeurs Nationaux des Services Judicaires,
Monsieur le Président du Comité Directeur du Syndicat Autonome de la Magistrature,
Monsieur le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats,
Monsieur le Président de la Chambre Nationale des Notaires,
Monsieur le Président de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice,
Monsieur le Président de la Chambre Nationale des Commissaires Priseurs,
Monsieur le Secrétaire Général du Syndicat des Greffiers et Secrétaires de Greffes et
Parquets,
Madame la Secrétaire Générale de la Section Syntade de la Justice,
Messieurs les Officiers et Agents de la Police Judiciaire,
Mesdames et messieurs les Magistrats,
Honorables Invités, 

L'audience solennelle de rentrée des Cours et tribunaux est un événement majeur pour toute la famille judiciaire, car elle est l'occasion pour les juges, qui sont avant tout des citoyens, de se pencher sur des questions d'intérêt général comme le cas ce matin avec le Thème qui sera au centre de nos débats : civisme gage de la paix sociale.
Mesdames et Messieurs,

L'Etat se construit par les efforts conjugués de ses populations et cela dans un cadre nécessairement apaisé.
C'est pourquoi la nature des rapports entre le citoyen et l'Etat dans la recherche continue de la paix va nourrir nos réflexions au cours de cette cérémonie solennelle qui marque la fin des vacances judiciaires et le début de la nouvelle année judiciaire 2006-2007.
Cette réflexion est d'autant plus importante qu'elle permet sous l'éclairage avisé du 1er Magistrat de la République de camper le cadre idoine pour un développement harmonieux de notre pays.
La communication sur le thème Civisme gage de la paix sociale sera présentée par notre collègue Mr Adama Yoro SIDIBE.
Phase   II
Après les brillantes interventions du rapporteur, les enrichissements apportés par le Procureur Général près la cour suprême et les contributions de monsieur le Bâtonnier de l'ordre des Avocats, permettez moi de vous livrer mes réflexions sur le thème « civisme gage de la paix sociale ».
Excellence Monsieur le Président de la république, 
Mesdames et Messieurs,

Les peuples, à toutes les époques de l'évolution humaine ont été animés, avec des fortunes diverses, par la recherche de la paix. Mais, ne s'agit-il pas parfois d'une paix introuvable, au regard des problèmes auxquels sont confrontés les Etats de la planète. Il semble que dans le cadre de l'Etat, la réalisation de la paix sociale soit un leurre sans la réunion d'un certain nombre de comportements de la part des individus, et qui trouveraient leur fondement dans les valeurs citoyennes. Il s'agit d'une éthique de l'intérêt général désigné aussi comme la source du bien commun ou comme la recherche d'un optimum social.
Sous quelles dimensions pourrait-on présenter la problématique « du civisme, gage de la paix sociale » dans le contexte de notre Pays le Mali ?
Il ne me semble pas opportun de revenir sur les définitions des concepts du civisme et de ses dérivés, parce que développés par les précédents orateurs à hauteur de souhait. Avec votre accord mes propos seront cantonnés sur la paix puis sur le civisme et la paix à travers le prisme de la démocratie.
Mesdames, Messieurs,

Le Larousse considère la paix comme étant la situation d'un pays qui n'est pas en guerre, d'où l'Etat de concorde, d'accord entre les membres d'un groupe, d'une nation.
Cependant, les auteurs s'accordent pour la définir comme n'étant pas exclusivement l'absence de guerre.
La paix sociale est, selon la définition consacrée lors d'un séminaire tenue dans un pays limitrophe, « une situation de quiétude résultant d'un minimum d'aisance matérielle et du respect des droits et des libertés des citoyens dans un Etat de droit». (Etat, Démocratie, Sociétés Et Culture En Afrique : Editions Démocraties Africaines - Dakar)

Conçue comme telle, elle devient la condition du maintien en vie du corps social, de l'être social, de l'Homme pour lequel la vie en société se manifeste par la justice et le bonheur.
Cependant, l'histoire nous enseigne que l'Homme n'a toujours pas bénéficié de cette paix que la société est censée lui garantir ; les régimes dictatoriaux et monocratiques lui ont imposé une somme d'obligations et reconnu très peu de droits.
Ce contexte a favorisé l'émergence de la lutte pour le mieux être manifestée par la revendication des libertés fondamentales.
Excellence Monsieur le Président Mesdames et Messieurs, comme l'a souligné le juge rapporteur, qu'il s'agisse de la tribu en tant que forme de la vie sociale, de la cité grecque ou de la seigneurie féodale, les hommes et les femmes, de par les nécessités de la vie en commun doivent respecter et sauvegarder les principes qui régissent leur communauté.
Mais en fait, dans quel contexte le citoyen peut-il manifester la plénitude de son civisme ?
Dans le monde contemporain, il est généralement admis que la société démocratique offre, le lieu de prédilection pour le développement d'un civisme accepté.
Dans ce système d'organisation de la société, l'Homme constitue la valeur suprême. Détenteur de souveraineté, il jouit de libertés d'action, de pensée, d'expression, de mouvement mais aussi et surtout de dignité. Il instaure non seulement une culture de dialogue entre les forces constructives de la cité mais aussi un enseignement du respect des droits de l'autre et de bon accomplissement du devoir.
Notre loi constitutionnelle consacre les droits fondamentaux de la personne humaine de même que ses droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels dans ses articles premier et suivants.
Excellence Monsieur le Président de la République, Mesdames et Messieurs, dans cette construction de la démocratie, il se développe malgré tout, des manquements à des règles élémentaires de vie commune qui affaiblissent la notion de citoyenneté et conduisent à l'incivisme, tel le rejet de l'autorité de l'Etat, la commission de fraudes massives lors des élections, la défection systématique de l'électoral le non-respect des résultats des urnes, le rejet des lois de la république, le désintérêt à la chose publique.
D'autres aspects, non moins importants, résident dans le refus systématique d'acquitter les impôts et taxes réglementaires, le saccage des biens matériels de l'Etat et de notre héritage ancestral au cours des manifestations populaires.
De nos jours, on constate le déclin du comportement citoyen responsable et ce, quelle que soit la classe d'âge prise en compte, mais de manière plus flagrante chez les jeunes. Une forme violente de revendication de droits et de négation totale des obligations se répand avec à la base un refus de l'identité nationale. L'écart entre la citoyenneté de droit et la citoyenneté de fait se creuse inlassablement.
Cependant, l'analyse sociologique de nos communautés précoloniales, révèle l'absence ou du moins la rareté de la violence gratuite, elles étaient porteuses de civisme.
Un grand maître de la parole m'a confié, qu'autrefois pour empêcher la violence gratuite, l'auteur faisait l'objet d'un jugement et la décision était exécutoire car sans recours.
Autrement dit, le fait de punir un coupable constituait un gage de paix sociale et partant révèle toute l'importance de l'institution judiciaire.
Il convient par ailleurs, de déplorer cette autre mentalité qui tend à s'enraciner dans moeurs, consistant à magnifier et aduler les fossoyeurs des caisses de l'Etat au détriment d'honnêtes citoyens. Cette conception négative, véritable incitation au détournement et à la corruption est à proscrire, car elle décrédibilise les institutions publiques.
Le citoyen doit comprendre qu'attenter aux fonds publics, aux biens de la communauté, équivaut à anéantir les sacrifices consentis par d'honnêtes citoyens dans le cadre du développement de la société notamment les luttes contre la pauvreté, la précarité, le chômage des jeunes, la famine, la malnutrition et les maladies invalidantes et endémiques.
Excellence Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs,

La réalisation et le renforcement de la paix sociale sont tributaires des contraintes socio - économiques, d'une bonne gouvernance, d'un développement institutionnel, d'une participation effective de toutes les différentes couches de la société aux affaires de l'Etat et d'une promotion du droit positif en construction par la publication des décisions de justice.
Les nouveaux espaces démocratiques en construction dans nos Etats, exigent pour être élargis, un éveil des individus à la citoyenneté active. Cette conception a été prise en charge par la mise en œuvre des processus de décentralisation territoriale qui visent :
· à redonner aux populations à la base le choix des actions prioritaires indispensables à leur épanouissement ;
· à favoriser la  promotion d'un  développement économique durable grâce à la libération des énergies locales et l'utilisation optimale des ressources disponibles,
· à responsabiliser le citoyen et sa collectivité par un développement participatif,
· à garantir les droits, la paix et la sécurité dans un contexte culturel malien.
En usant de ces prérogatives de manière consciente et responsable le citoyen se manifeste positivement car il participe à la construction et à la consolidation de la paix sociale.

Pour conclure mesdames et messieurs je dirais que : l'incitation au civisme serait de l'intégrer dans les réflexes des individus afin de les encourager à adopter des comportements susceptibles d'améliorer leur cadre de vie au quotidien.

Il s'agit de faire comprendre à chacun que le respect de la loi, de la chose publique gage de l'intérêt général, est une condition de la liberté et qu'elle doit être obéie non par peur de la sanction, mais, par devoir, elle doit être acceptée dans le cadre d'un pacte social renouvelé à chaque instant.

C'est pourquoi l'objectif est d'inviter tous les acteurs de la cité :

· paysans, ouvriers, fonctionnaires, opérateurs économiques et leaders politiques :

· à contribuer à la construction d'un régime de droit protecteur des intérêts de toutes les composantes de la société;
· à accepter de remplir leurs obligations vis-à-vis de la communauté ;
· à lutter contre la banalisation des faits d'apparence anodine qui mettent en danger les équilibres sociaux et perturbent la paix sociale.
Mesdames et messieurs,

Je ne saurais terminer ce discours sans adresser, à mon nom et au nom de toute la famille Judiciaire, mes sincères remerciements, à son excellence Monsieur le Président de la République, Président du conseil supérieur de la magistrature et à tous ceux qui, à ses cotés, ont contribué, par leur présence, à donner un éclat particulier à cette cérémonie de rentrée solennelle des cours et tribunaux.

Sur ce, Mesdames et Messieurs, honorables invités, je vous remercie de votre patience et de votre aimable attention.
